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Conseil communal de Lausanne 
 
Initiative :   Interpellation ordinaire 

Titre :  Propos haineux et offensants à l’encontre de la police : comment la Municipalité 
peut-elle empêcher les dérives ?   

Interpellatrice :   Marlène Bérard (PLR) 

Le 22 mars 2025, à l’occasion du Carnaval, un cortège a eu lieu dans les rues lausannoise. Durant ce 
cortège, organisé par le collectif Grondements des cimes, plusieurs déprédations ont été commises 
contre les biens publics, en particulier des tags ont fleuri contre des bâtiments abritant des banques et 
l’hôtel de police.  
 

 
Tags sur le bâtiment du Crédit Suisse. Tags inscrits le long de la rue Centrale. 
 
S’agissant des tags sur les murs de l’hôtel de police, on y voit apparaître une inscription en rouge qui 
vise un agent de la police. Contacté par la presse, les organisateurs de la manifestations antifasciste se 
sont dits « indifférent.e.s » face à ces inscriptions.  
 
Toujours dans le cadre de ce cortège du 22 mars 2025, des élus du Conseil 
communal ont pris part à la manifestation. L’une d’elle s’est également 
affichée sur les réseaux sociaux à côté du tag se trouvant à l’hôtel de police.  
 
Le contenu des tags sur l’hôtel de police contient des propos haineux vis-
à-vis de la police, mais plus grave encore ils visent un agent en particulier.  
 
L’indifférence des organisateurs de cortège interpelle et questionne sur les 
motivations à l’origine du cortège. Si la participation d’élus à des cortèges 
quels qu’ils soient ne justifie aucun commentaire, le fait de soutenir 
publiquement des propos haineux vis-à-vis de la police et impliquant une 
communauté dans son ensemble qui ne partage pas forcément cet avis 
pose des questions sur la capacité de ces élus à respecter le serment qu’ils 
ont fait lors de leur entrée au Conseil communal, à savoir de promettre 
d’être fidèles à la constitution fédérale et à la constitution du canton de 
Vaud, de maintenir et de défendre la liberté et l’indépendance du pays, 
d’exercer sa charge avec conscience, diligence et fidélité, de contribuer au 
maintien de l’ordre, de la sûreté et de la tranquillité publics, d’avoir, dans 
tout ce qui sera discuté, la justice et la vérité devant les yeux, de veiller à la 
conservation des biens communaux et de remplir avec intégrité et 
exactitude les diverses fonctions que la loi lui attribue ou pourra lui attribuer 
(article 22 de la loi sur les communes). 
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A l’évidence, certains élus, qui sont d’ailleurs les premiers à souhaiter pour pouvoir bénéficier d’un 
avocat dont les honoraires sont entièrement à charge de la Ville en cas de litige pénal, ne respectent 
pas les engagements pris lors de leur entrée en fonction.  
 
D’une manière plus générale, le contenu des tags porte atteinte au corps de police et les déprédations 
génère un coût pour la Ville de Lausanne.  
 
Au vu de ce qui précède, je pose les questions suivantes à la Municipalité : 
 

1. Est-ce que la Municipalité entend déposer plainte pénale contre les auteurs des dommages à la 
propriété commis sur des bâtiments publics lors du cortège du 22 mars 2025 ?  
 

2. Quelles mesures entend prendre la Municipalité pour prévenir à l’avenir que des 
déprédations soient commises en cas de cortège ? En particulier, est-ce que la Municipalité 
envisage-t-elle d’interdire à des organisateurs qui affichent ouvertement de l’indifférence face à 
des actes de vandalisme d’organiser de nouvelles manifestations ?   
 

3. Est-ce que le règlement de police ou tout autre acte normatif permet à la Municipalité de porter 
plainte contre les organisateurs en cas de débordement durant une manifestation qu’ils 
organisent ?  
 

4. Quelles sont les mesures prises pour protéger le corps de police des attaques dont les 
membres font l’objet de la part de certains mouvements politiques ? 
 

5. Comment se positionne la Municipalité face à des tags soutenant que toutes les femmes 
homosexuelles « baisent » la police alors même que des membres du corps de police sont 
homosexuelles ? En particulier, quelles sont les mesures à disposition de la Municipalité pour 
protéger les femmes et hommes homosexuels qui sont au service de la police ?  
 

6. Est-ce que la Municipalité entend porter plainte contre le collectif Grondements des cimes pour 
avoir violé ses devoirs en tant qu’organisateur de la manifestation du 22 mars 2025 ? 
 
 
 
 

 
Lausanne, le 7 avril 2025     Marlène Bérard (PLR) 


